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Lettre datée du 3 octobre 1995, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente

de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies

Dans la déclaration qu’il a faite le 29 septembre 1995 lors du débat
général de la cinquantième session de l’Assemblée générale des Nations Unies
(voir A/50/PV.13), M. Mate Granic ´, Ministre croate des affaires étrangères, a
condamné à plusieurs reprises "l’agression serbe", la désignant comme la cause
fondamentale de la crise qui sévit dans le sud-est de l’Europe. Une telle
déclaration constitue une tentative insidieuse, inacceptable et malveillante de
la Croatie pour masquer sa propre agression et le génocide brutal perpétrés
contre les Serbes de la Krajina.

La République de Croatie ayant illégalement fait sécession de la République
socialiste fédérative de Yougoslavie, les Serbes de la Krajina n’ont eu d’autre
choix que d’agir en légitime défense et de résister aux tentatives croates pour
les réduire à l’état de minorité nationale. Cela d’autant plus que les
autorités croates ont ressuscité les symboles et les insignes de "l’État
indépendant de Croatie", État fantoche et notoirement fasciste de l’époque de la
deuxième guerre mondiale qui fut à l’origine du génocide de centaines de
milliers de Serbes.

Dès la proclamation de l’indépendance, le gouvernement Tudjman était décidé
à éliminer les Serbes de la Krajina et de la Croatie en général. Par une
politique de violence, de harcèlement et d’intimidation, il s’est livré à un
nettoyage ethnique qui a forcé plus de 300 000 Serbes à quitter le territoire de
la Croatie. Comme si cela n’était pas suffisant, la Croatie a procédé, en
août 1995, à un bombardement impitoyable des villes et d’autres objectifs civils
dans le cadre d’une attaque frontale contre la Krajina, qui a provoqué l’exode
massif de 200 000 Serbes vers la Bosnie-Herzégovine et la République fédérative
de Yougoslavie.

En résistant aux efforts déployés par le Gouvernement croate pour les
chasser effectivement de la Krajina dans le cadre du nettoyage ethnique, les
Serbes de la Krajina n’ont en aucune façon commis une agression, mais ont plutôt

95-29748 (F) 041095 041095 /...



A/50/508
Français
Page 2

défendu leurs demeures ancestrales et leur droit légitime d’y rester. Il est
particulièrement scandaleux de voir la Croatie accuser les Serbes d’agression,
alors qu’il est évident que l’armée régulière de Croatie s’est rendue coupable
d’atrocités en Slavonie occidentale, dans la Krajina et en Bosnie-Herzégovine,
massacrant des milliers de Serbes et se livrant à l’incendie et au pillage de
leurs maisons. Déterminé à empêcher les Serbes de la Krajina de retourner chez
eux, le Gouvernement croate a récemment promulgué un décret qui prive
effectivement les Serbes de leur droit à la propriété.

Si l’expression "agression serbe" a été utilisée pour définir les activités
de l’armée populaire yougoslave (JNA) au cours de la période qui a précédé la
reconnaissance de la Croatie en tant qu’État indépendant, il faut préciser que
la JNA a agi contre la République rebelle de Croatie dans le plein respect de la
Constitution afin de protéger la souveraineté et l’intégrité territoriale de la
République socialiste fédérative de Yougoslavie.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 9 de
l’ordre du jour.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Vladislav JOVANOVIC ´
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